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SOCIETE SOCIETE « ROYAL LIGHT »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY Angré

Djorogobité près du cabinet la Dermo, Lot 859, Ilot 91

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 20 Mars 2023, et
enregistrés au CEPICI le 27 Mars 2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « ROYAL LIGHT »Dénomination :

• Vente de consommables et équipements
médicaux, gaz médicaux, produits chimiques, réactifs de
laboratoire, équipements de laboratoire et de véhicules d’
ambulance,

• Vente de produits de nettoyage, d’hygiène, d’
entretien, produits pour bébé, produits de beauté,
produits cosmétiques et compléments alimentaires,

• Fabrication et vente de tout produit de santé
• Gestion de projets, Consultation, remise à

niveau, Management de la qualité, certification et
formations,

• Représentation et promotion médicale et
paramédicale,

• Vente de produits pétroliers, hydrocarbures et
dérivés de pétroles,

• Vente et location de véhicules et d’engins de
tout genre,

• Vente de tissus et autres produits textiles,
• Vente de produits d’hygiène, d’entretien,

produits pour bébé, produits de beauté, produits
cosmétiques et compléments alimentaires,

• Vente de produits forestiers, tropicaux,
agricoles, agroalimentaires, agropastorales, congelés,
intrants agricoles, la noix d’acajou,

• Gestion de projets, Consultation, remise à
niveau, Management de la qualité, certification et
formations,

• Toutes opérations de représentation

Objet :



commerciale, de négoce international, de commission et
de courtage relatifs aux produits, marchandises, denrées
et objets,

• Services d’entretien, de nettoyage, de
pulvérisation, de dératisation et de désinfection d’
hôpitaux, de locaux et d’espaces publics,

• Gestion et destruction de produits avariés, de
déchets et effluents industriels ou de tout article ou
produit destiné à être détruit,

• Représentation commerciale,
• Evènementiel,
• Commerce général et services généraux
• Organisation de séances de sensibilisation, de

dépistage et de dons de sang
• La participation de l’entreprise dans toutes

entreprises ou sociétés ivoiriennes ou étrangères créés
ou à créer pouvant se rattacher à l’objet social.Et pour la
réalisation de l’objet social : l’acquisition, la location et la
vente de tous biens meubles et immeubles. L’emprunt de
toutes sommes auprès de tous établissements financiers
avec possibilité de donner en garantie tout ou partie des
biens sociaux. La prise en location gérance de tous fonds
de commerce. La prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée. Et généralement, toute
opérations financières, commerciales, industrielles,
mobilières et immobilière, se rapportant directement ou
indirectement a l’objet social ou pouvant en faciliter l’
extension ou le développement.

500,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Cinq Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY Angré
Djorogobité près du cabinet la Dermo, Lot 859, Ilot 91
Siège social

Mlle DE SOUZA VANESSA GERALDINE
(GÉRANTE)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-03963 du 06/04/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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